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1. INTRODUCTION

1.1. OBJECTIFS DU PRESENT RAPPORT 
 

Ce document vise à : 
 

1. Présenter l’avant projet « Isère Amont », qui définit les détails du projet. Cette description fournit 
une vision globale du projet mais également les détails des aménagements en annexes. 

 
2. Donner les éléments cartographiques nécessaires à la compréhension du projet. 

 
3. Décrire le processus de concertation qui a accompagné l’avant-projet, et dans lequel les élus et 

habitants ont participé à la conception du projet.  
 

1.2. CONTEXTE GLOBAL 
 

Le projet Isère Amont concerne 29 communes de l’Isère entre Pontcharra et Grenoble, et près de 300 000 
habitants.  
 
Ce projet présente trois enjeux majeurs : 
 

- la protection contre les inondations de l'Isère des zones urbanisées et urbanisables au schéma 
directeur de l'agglomération grenobloise à hauteur de la crue bicentennale et des zones agricoles 
à hauteur de la crue trentennale, 

- la valorisation environnementale des milieux liés à la rivière, 
- l’appropriation des berges de l’Isère par les habitants au travers du développement des loisirs 

récréatifs. 
 

Ce projet est intégré c’est à dire qu’il prend en compte l’ensemble de ces trois composantes et que pour 
atteindre ce but, il fait appel à la solidarité de toutes les communes concernées.  

Son élaboration s’est réalisée avec la participation des élus, des habitants des communes concernées, des 
associations et des exploitants agricoles : au total, environ 120 réunions ont été réalisées depuis le début 
des études. 

La concertation avec l’ensemble de ces partenaires a permis de prendre en compte l’avis et les propositions 
de chacun, dans la mesure où ils étaient cohérents avec les principes du projet. 

Dans ce contexte, une concertation a été engagée en 2006 afin de présenter l’état d’avancement du projet 
et de recueillir les observations sur les aménagements prévus au niveau local dans le but de les ajuster aux 
attentes et contraintes existantes.  

Cette phase s'est terminée par une série de 6 réunions publiques organisées dans la vallée en mars 2007. 

 

 

 

1.3. LA CONCERTATION AUTOUR DU SCHEMA D’AMENAGEMENT   
 

Le processus de concertation avec les habitants a débuté au printemps 2005. Huit réunions publiques ont 
été organisées sur la vallée. Durant ces réunions, des questionnaires ont été distribués afin de pouvoir 
connaître plus précisément les attentes et les interrogations des habitants. D'autre part, les communes et 
les associations faisant parties du comité consultatif du Symbhi ont reçu un questionnaire. Enfin, des 
affichettes et la lettre d'information n°1 du Symbh i ont été distribuées, un article est paru dans Isère 
Magazine et dans le Dauphiné Libéré, le site Internet a également permis de recueillir des avis 
(www.symbhi.fr ). La presse et la télévision locale (M6, France 3) ont aussi diffusé de l'information sur le 
projet suite à une conférence de presse.��

Cette concertation visait à choisir un des trois scénarios d’aménagement suivants : 

 

Le Scénario 1 : présentait les impacts environnementaux les plus marqués : curage de la rivière en aval de 
Domène (très perturbant pour les poissons et la végétation riveraine), linéaire de digue conforté le plus 
important… Ce scénario était le plus favorable pour les exploitations agricoles situées en amont puisque les 
champs d'inondation contrôlée étaient tous sur la partie aval de la vallée. 

 

Le Scénario 2 : présentait, au contraire du scénario 1, de bonnes opportunités environnementales au 
travers de 8 km d’ouvertures dans les digues pour inonder la forêt alluviale, et des 6 km où les digues sont 
reculées. Le scénario 2 était le plus défavorable pour l'agriculture : dans la zone où les digues sont 
reculées, 180 hectares sur 20 exploitations sont inondés tous les 5 ans en moyenne. Si l'équilibre 
économique des maïsiculteurs pouvait être maintenu par un système de prime, cela était plus compliqué 
pour les maraîchers : il aurait fallu déplacer leurs parcelles dans des zones moins fréquemment inondables. 

 

Le Scénario 3 : élaboré à la suite des remarques faites sur les deux premiers scénarios par les élus, les 
associations environnementales, et les agriculteurs, présentait une solution intermédiaire. Une situation des 
CIC plutôt en zone forestière, un rehaussement du niveau de la nappe par des seuils, un renforcement de 
50km de digue. 

 

La première grande conclusion est le choix unanime du scénario 3.  

Le bilan chiffré de la concertation de mai 2005 a donné les résultats suivants: 

- 90 % des habitants et 100 % des membres du comité consultatif approuvent le principe des 
champs d'inondation contrôlée 

- 64 % des habitants et 69 % des membres du comité consultatif ont voté pour le scénario 3 

- 67 % des habitants et 75 % des membres du comité consultatif préfèrent un aménagement 
naturaliste des digues au niveau loisir (pas de piste cyclable continue). 
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Ce résultat a été obtenu après la mise en œuvre de 45 réunions dont : un comité consultatif, 5 réunions 
avec les élus et les associations, de 10 réunions avec les agriculteurs et 8 réunions grand public. Ces 
dernières ont regroupé plus de 1000 personnes. 

L’intégration de l’ensemble de ces remarques de la concertation de mai 2005 associée aux résultats 
d’études complémentaires a permis d’élaborer le schéma d’aménagement. 

 

Ce schéma est la base de l’avant-projet, étape suiv ante dans la définition du projet d’aménagement.  

 

1.4. LA CONCERTATION  AUTOUR DE L'AVANT PROJET : AUTOMNE  2006 –
1ER SEMESTRE 2007. 

 

Le schéma d’aménagement étant terminé, l’étape suivante de la vie du projet est l’avant-projet.  Il vise à 
définir le détail des aménagements. 

Celui-ci a débuté avec une nouvelle concertation qui a associé, comme précédemment, l’ensemble des 
acteurs locaux (élus, associations, habitants,…). Elle s’est déroulée au cours des mois de mars – avril 
2006. 

Comme pour le schéma d'aménagement, l'avant projet Isère Amont a voulu se construire par le dialogue et 
la concertation entre tous les acteurs. La concertation organisée autour du projet permet une meilleure 
communication sur son déroulement et d’apporter des réponses aux interrogations. 

 

Pour mener cette phase de concertation, les communes concernées, ont été regroupées en 7 secteurs : 

· Secteur 7 :Grenoble / La Tronche / St Martin d'Hères 

· Secteur 6 :Gières / Murianette / Domène / Le Versoud 

· Secteur 5 :Montbonnot-Saint-Martin / Meylan 

· Secteur 4 :Bernin / St-Ismier / Villard Bonnot / St-Nazaire-les-Eymes 

· Secteur 3 :Crolles / Froges / Champ Prés Froges / Lumbin / La Pierre / Tencin 

· Secteur 2 :La Terrasse / Le Touvet / Goncelin / Saint-Vincent-de-Mercuze 

· Secteur 1 :Sainte-Marie-d’Alloix / Le Cheylas / Pontcharra / La Buissière / Barraux / 
Chapareillan 

 
Chaque secteur a été le siège de deux réunions avec  les élus, d’une réunion publique et de deux  
ateliers avec les habitants. 

Un « atelier » de travail est une réunion en petit comité permettant de réfléchir ensemble aux adaptations à 
apporter aux aménagements proposés. C'est au cours de ces ateliers de travail que les remarques des 
habitants sur les différents ouvrages ont été recensées et discutées avec des techniciens. Deux séries 
d’ateliers se sont déroulées. 

Les propositions émises lors de la première série d’ateliers (au mois d’avril 2006) ont été étudiées par les 
bureaux d'études et prises en compte si elles ne remettent pas en cause l'efficacité globale du projet et si 
leur coût reste raisonnable.  

Au cours de la deuxième série d’ateliers (au mois d’octobre 2006), l'analyse des remarques recueillies et le 
choix des solutions les mieux adaptées ont été présentées. Les ¾ des propositions émises ont été intégrés 
dans l'avant projet. 

Les points principaux qui ont fait l’objet du débat sont les suivants :  

- Hydraulique : localisation des ouvrages d’alimentation – de vidange , tracé et forme des 
merlons de cantonnement de l’inondation / actions d’amélioration de la vidange par les 
chantournes, 

- Mesures de participation au développement des loisirs : pistes cyclables, revêtements 
« stabilisés » des digues permettant de rouler en « vélos tous chemins », sentiers de 
découverte, facilitation des accès à l’eau,  

- Mesures d’insertion paysagère : quels types de replantation, quelles variétés, etc… 

- Environnement : tracé des reculs de digue, localisation des ouvrages permettant une 
inondation plus fréquente de la forêt,  

- Autre : système de protection des habitations situées dans les CIC. 

 

 
L'année 2007 est le début de la troisième et dernière étape de concertation. Le but est de finaliser l'Avant 
Projet, suite notamment à l'intégration des remarques émises durant la phase précédente et notamment 
lors des ateliers. 

Cinq nouvelles "réunions élus" sont organisées au cours du mois de janvier 2007 afin de présenter à ces 
derniers les adaptations du projet réalisées grâce à la concertation locale.  

Une ultime série de six réunions publiques est organisée au mois de mars. Elles permettent de présenter 
aux habitants l'Avant Projet et le détail des aménagements sur chaque secteur. 

La version provisoire de l'Avant Projet est diffusée à l'ensemble des communes et intercommunalités 
concernées, aux administrations (DDAF, DDE, DIREN, Agence de l'Eau) ainsi qu'aux gestionnaires 
d'infrastructures (AREA, RFF, EDF).  

Une quinzaine de remarques émises par les habitants dans les registres d'enquête déposés en mairie aux 
mois de mars - avril 2007 et plus d'une trentaine de courriers de remarques de la part des structures 
(communes, administrations, gestionnaires d'infrastructures) concernant la version provisoire de l'Avant 
Projet ont été recueillies. 

Enfin, le système d’indemnisation des exploitations agricoles a été élaboré avec la Chambre d’Agriculture, 
et a fait donc l’objet de réunions particulières.  
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1.5. LES PROCEDURES ADMINISTRATIVES  

Ce projet est soumis à la procédure d'autorisation de la police de l'eau et des milieux aquatiques, au regard 
de l’article R. 214-1 du Code de l’Environnement relatif à la nomenclature des opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à 214-6 du Code de l’Environnement. 

D'autre part, il est soumis à une procédure de Déclaration d’Intérêt Général avec enquête publique 
préalable au titre de l’article L. 211-7 du Code de l’Environnement. 
Ce projet entre dans le champ d’application des articles L. 123-1 et suivants du Code de l’Environnement 
(loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 dite « Loi Boucha rdeau » et décret d’application n°85-453 du 23 avri l 1985 
modifié, aujourd’hui abrogés et codifiés). 

Le dossier est alors soumis à enquête publique dans les conditions prévues aux articles R. 11-14-1 à R. 11-
14-15 du Code de l’Expropriation. 

Le projet a nécessité la mise en compatibilité des documents d’urbanisme au titre des articles L.123-16 et 
R.123-23 du Code de l’Urbanisme. 

Les enquêtes publiques conjointes relatives au projet Isère amont ont eu lieu du 16 juin au 1er aout 2008 
inclus. Pour chacune des communes concernées par le projet, 6 types d'enquête sont possibles : 

- Enquête préalable à la Déclaration d'Utilité Publique 

- Enquête préalable à la mise en compatibilité du Plan Local d'Urbanisme ou Plan d'Occupation des sols 

Enquête préalable à la mise en compatibilité du Schéma Directeur de la Région Grenobloise valant Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCOT) 

- Enquête préalable au Plan d'Aménagement de Zone (seule la ZAC des Chenevières sur la commune de 
Domène est concernée) 

- Enquête publique préalable dans le cadre d'une procédure conjointe de Déclaration d'Intérêt Général 

- Enquête publique préalable concernant l'autorisation d'effectuer les aménagements au titre de la Loi sur 
l'Eau. 

Les pièces de chaque dossier ont été déposées en mairie pendant 47 jours afin que chacun puisse en 
prendre connaissance. Les arrêtés d’autorisation au titre de la loi sur l’eau et de déclaration d’intérêt 
général ont été signés en mai 2009. Par ailleurs, l’arrêté préfectoral déclarant l’utilité publique du projet 
Isère  a été signé fin juin 2009. 

Le projet comprend la réalisation d'opérations d’élargissement du lit vif de l’Isère. La majeure partie des 
matériaux issus du cours d’eau sera valorisée sur les parties nobles des ouvrages ou vendue pour d'autres 
usages et des matériaux de substitution seront utilisés pour la réalisation des principaux ouvrages 
d’aménagements (notamment les digues et merlons). Cette valorisation implique d’installer et d’exploiter 
quatre Stations de Lavage-Concassage-Criblage (SLCC). 

Enfin, un dossier de demande de dérogation concernant le déplacement et la destruction d'espèces 
protégées a été réalisé pour la petite massette, l'ail rocambole, l'inule de suisse, le séneçon des marais et le 
castor. Le conseil national de la protection de la nature a rendu un avis favorable assorti de réserves lors de 
l'instruction de cette demande. 
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2. PRESENTATION SYNTHETIQUE DE L’ETAT ACTUEL

2.1. LES DIGUES 
 

L'endiguement de l'Isère a commencé il y a plus de 150 ans pour s’achever au début des années 70. 

Depuis le début des endiguements, les crues de l'Isère ont créé des dégâts dans les digues, conduisant 
parfois à leur rupture et à l'inondation des plaines voisines. Parmi les événements les plus importants, on 
peut citer les brèches dans la digue à Crolles et à Grangeage en 1944 (25 brèches en tout en amont de 
Grenoble !), au Palluel en 1948 (5 brèches en tout en aval de Grenoble), à Froges et Goncelin en 1955, à 
La Terrasse en 1968. 

Plus récemment la crue moyenne de l'Isère observée en mars 2001 (crue de période de retour proche de 
dix ans) a engendré plusieurs infiltrations d'eau dans la digue rive droite au droit des serres de Paquet 
Jardin dans la plaine de la Taillat (Commune de Meylan). Celles-ci auraient pu créer une brèche si la crue 
avait duré plus longtemps.  

Des reconnaissances géotechniques  ont été réalisé afin d’établir un diagnostic des digues. Ces 
investigations ont été menées en détail sur les deux rives de l’Isère grâce à différentes techniques.  

Les panneaux électriques longitudinaux montrent que sur la majeure partie du linéaire, le corps de digue est 
composé de matériaux granulaires à composantes grossières et à faible composante limoneuse. Les 
terrains de fondation sont rarement des matériaux du même type. Ils sont en effet constitués soit de terrains 
sableux avec quelques galets et cailloutis, soit de terrains sableux fins avec une composante limoneuse et 
argileuse forte. 

Les sondages à la pelle montrent une grande hétérogénéité des matériaux présents dans le corps de digue 
et en fondation. De plus, ils ont montré la bonne tenue des parois « en grand » dans les terrains fins ou les 
terrains sablo-graveleux avec galets qui contiennent une fraction limoneuse. Cependant, dès que cette 
fraction fine disparaît ou que l’on est en présence d’eau, la tenue des parois devient mauvaise. 

Finalement, trois catégories de matériaux sont distinguées : 

- Les sablons fins limoneux faiblement argileux. Ils constitueront l’essentiel des matériaux extraits 
lors du recalibrage du lit de l’Isère. 

- Les sablons tout venant constitués de sables limoneux avec quelques galets. Ils constituent les 
berges de l’Isère qui présentent des pentes plutôt raides (entre 35 et 40°). 

- Les sables, galets et graviers avec une matrice sablo-limoneuse. Ils se retrouvent dans les corps 
de digues mais parfois également en fondation.  

Ce diagnostic à mis en évidence que les digues ne s ont pas compactées, qu’elles sont constituées 
de matériaux grossiers, et restent en majorité perm éables à l'eau. Cette faiblesse se rencontre de 
façon généralisée sur la rivière dans toute la trav ersée du département. 

 

Le risque de rupture des digues en cas de crue de l 'Isère est donc bien réel aujourd'hui y compris à 
partir des crues fréquentes de période de retour de  10 ans 1. 

                                                      
� � Crue de période de retour 10 ans (d’occurrence 10 ans) = crue ayant 1 probabilité sur 10 de se produire tous les ans. On assimile 
cette probabilité à celle d’une crue pouvant se produire 1 fois tous les 10 ans et on la note généralement : Q10. 

Globalement en amont de Domène le risque de rupture de digue commence généralement dès les 
crues de période de retour de 30 ans et devient fort ou très fort pour les crues supérieures à la crue de 
période de retour de 50 ans. Cependant, certains secteurs présentent un risque moins important y 
compris pour les crues fortes. C'est le cas en rive gauche dans les secteurs de la Commune de 
Pontcharra, au droit du bassin EDF du Cheylas et entre Froges et Villard-Bonnot, ou en rive droite à 
Chapareillan et au Bois-Français. En aval de Domène le risque de rupture de digue commence à être 
important dès la crue de période de retour de 10 ans. 

Au total 11 brèches potentielles ont été retenues p our la détermination de l’état actuel 2.. Il existe 
bien d’autres sites où les brèches peuvent se produire mais ces onze brèches sont localisées dans les 
secteurs où le risque est le plus important. 

cf. Cartes des annexes 1 -état actuel- pour la loca lisation des brèches prises en compte. 

 

2.2. L’INONDATION DE LA VALLEE 
 

La crue de projet  (ou crue de référence) choisie par le Maître d'Ouvrage3 pour le schéma 
d'aménagement est la crue de 1859 dont la période de retour est estimée à 200 ans ("crue 
bicentennale"). Les affluents sont considérés en crue de période de retour de 20 ans, ce qui paraît 
réaliste compte tenu des observations passées. 

Le tableau ci-après récapitule les débits de l’Isère en amont et en aval de la zone d’étude, pour 
différentes crues : 

DEBITS MAXIMAUX ATTEINTS EN CRUE A PONTCHARRA ET A GRENOBLE – Etat actuel 

Période de retour de la crue Débit à Pontcharra (m 3/s) Débit à Grenoble (m 3/s) 

200 ans 1890 1480 

100 ans 1630 1310 

50 ans 1365 1165 

30 ans 1200 1140 

10 ans 980 980 

 

La diminution du débit entre Pontcharra et Grenoble est lié à l’étalement de la crue dans le 
Grésivaudan. 

Caractéristiques de la zone inondable en crue bicen tennale 4. Pour cette crue, on note une grande 
proportion de zones agricoles et naturelles inondées entre Pontcharra et Grenoble. Certains secteurs 

                                                                                                                                                                        

 
2 On appelle état actuel, l’ensemble des hypothèses retenues pour caractériser le risque d’inondation de nos jours, 
sans aménagement. Il est défini pour différentes périodes de retour de crues : cf. annexes1(Q200). 
 
3 On appelle Maître d’Ouvrage l’organisme chargé de « piloter » le projet, c’est le Symbhi. 
4 L’état actuel prend en compte 11 cas de ruptures de digues (cf. paragraphe precedent) 
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urbains sont également fortement touchés, c'est le cas sur les Communes de Pontcharra, du Cheylas, de 
Champ-près-Froges et Froges, de Crolles et Goncelin et des Communes avals à Domène, Murianette, 
Gières, Saint-Martin d'Hères, Montbonnot-St-Martin, Meylan et La Tronche. Quant à Grenoble, elle est 
inondable par refoulement dans le réseau pluvial (remontée d’eau dans les égouts), ou en cas de brèche 
dans la digue au niveau de Saint-Martin d’Hères. Cette digue ayant été renforcée dans les années 1990, la 
probabilité d’occurrence d’une brèche y est cependant plus faible que dans le reste de la vallée. 

cf. cartes annexe 1 : zone inondable en état actuel  pour une crue bicentennale de l'Isère. 

Caractéristiques de la zone inondable en crue cinqu antennale . Pour cette crue, la majorité des zones 
inondées sont agricoles et naturelles. Certains secteurs urbains sont cependant également touchés. C'est le 
cas sur les Communes de Pontcharra, de Froges, des Communes avales à Domène, Murianette, Goncelin, 
Montbonnot-St-Martin, Meylan et La Tronche. 

 

 

 

 

2.3. L’ENVIRONNEMENT 
La vallée de l’Isère entre Grenoble et Pontcharra représente un enjeu considérable en terme 
d’aménagement du territoire du fait d’une pression urbaine importante et de la présence d’espaces 
agricoles et naturels. Le projet Isère Amont a pour but d’être un aménagement intégré : lutte conter les 
inondations et valorisation environnementale et paysagère. Une étude a été engagé pour identifier les 
enjeux de la situation actuelle.   

2.3.1.  La vallée 
Les milieux naturels de la vallée de l’Isère en amont de Grenoble tels qu’on les observe à ce jour sont le 
résultat des profondes modifications entraînées par l’homme depuis la seconde moitié du 19ème siècle ; 
endiguement de la rivière, création du réseau d’assainissement de la plaine par les chantournes, 
extraction de graviers dans et hors du lit. Les milieux naturels y apparaissent donc très perturbés. 

Les conséquences sur la dynamique fluviale de ces aménagements sont importantes : capacités de 
divagation latérale réduites voire bloquées, diminution de la fréquence des crues dans la plaine et 
disparition des bras annexes. 

Cependant, la nappe d’eau peu profonde (située entre 3 et 4 mètres) permet d’alimenter en eau la forêt 
alluviale. 

L’espace entre les digues est étroit mais il permet quand même le maintien de grèves et de bancs de 
sédiments abritant différents stades pionniers typiques des bords de cours d’eau. 

La plaine de l’Isère présente actuellement un ensemble d’unités fonctionnelles qui réagissent entre 
elles, dont le facteur commun est l’eau, qu’elle soit d’origine superficielle (ruissellement…) ou profonde 
(nappe phréatique).  

2.3.2. L’habitat naturel 
L’habitat actuel de la plaine du Grésivaudan est occupé en majeure partie par des cultures (50%) et de 
la forêt de bois dur (20%). Le reste est constitué par toute une mosaïque d’autres habitats (peupliers, 
haie, bosquet, bocage, forêt de bois tendre). 

Cette mosaïque de milieux permet une richesse et un e biodiversité, certes souvent 
fragmentaires, mais qui sont encore remarquables en  nombreux points et font l’originalité du 
site. 

Une des problématiques actuelles est la modification de certains milieux : disparition des prairies 
humides transformées en labour, mares asséchées, plans d’eau transformés en étangs de pêche… 

La conséquence est la disparition de certaines espèces.  

2.3.3. La faune 
L’étude engagée5 a montré la présence d’espèces animales protégées, que ce soit au niveau européen, 
national mais aussi départemental. 

Ainsi, ceci concerne  

- plus de 70 espèces d’oiseaux, (Busard  des roseaux, l’aigrette garzette, le Héron pourpré), 

- 6 espèces de mammifères (dont la loutre et le castor d’Europe),  

                                                      
5 rapport Ecosphère, Recensement des habitats et espèces protégées, décembre 2006 
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- 9 espèces d’amphibiens et de reptiles (triton crêté, grenouille agile, couleuvre d’Esculape),    

- une vingtaine d’espèces de libellules (dont l’agrion de Mercure),  

- sur les 118 espèces de papillons présentes, 26 sont considérées comme patrimoniales (dont le Cuivré 
des Marais, l’Azuré du serpolet ou le Bacchante), 

- 16 espèces de chiroptères (chauve souris) dont le grand Rhinolophe, la Barbastelle ou le Murin de 
Daubenton. 

2.3.4. La flore 
Là aussi, de nombreuses espèces végétales bénéficiant d’un statut de protection ont été répertoriées. Ainsi, 
ce sont environ quarante espèces qui ont été observées telle que le perce neige, le potamot coloré ou la 
nivéole du printemps. 

La végétation des digues présente un grand intérêt en terme de biodiversité et en terme d’habitat pour de 
nombreuses espèces emblématiques tels que le castor, le héron bihoreau…. Elle constitue aussi un milieu 
prioritaire en tant que couloir de déplacement (corridor biologique) pour la faune sauvage dans l’axe de la 
vallée (cf. paragraphe ci-après). 

De plus, cette frange constitue par moment le seul environnement boisé de la plaine et joue donc 
également un rôle important dans le paysage et les loisirs (promenade). 

Quant à la végétation entre les digues, sur l’ensemble du linéaire concerné, les atterrissements dans le lit 
de la rivière (les bancs) sont souvent occupés par des groupements végétaux qui vont des plantes 
pionnières (roseau commun, petite massette, saules divers…) jusqu’aux boisements évolués (forêt dense à 
frênes et aulnes).  

Cette végétation entre digues est de ce fait très riche en espèces à exigences différentes : espèces 
protégées ou à valeur patrimoniale (la petite massette, inule de suisse, ail rocambole…). 

Enfin, les plantes d’origine exogène sont particulièrement présentes dans le Grésivaudan : Robinier, 
Renouée du Japon, Buddleias…La quasi totalité des secteurs de l’étude sont touchés par ces plantes 
invasives. Ces espèces sont susceptibles de fortement dégrader la qualité de certains habitats naturels. 

 

Le cas de la forêt alluviale  

Du fait de la présence des digues, l’Isère déborde moins fréquemment dans la plaine et n’assure plus un 
rôle de rajeunissement pour la forêt de la vallée. Cette forêt n’est donc régie que par la hauteur et l'évolution 
du niveau de la nappe alluviale, elle-même contrôlée en partie par l’Isère.  

Cette nappe est le facteur principal qui intervient dans la composition des groupements végétaux de la 
plaine. Comme la nappe s’est abaissée, tendance qui se poursuit encore dans certains secteurs, la 
répercussion sur les peuplements alluviaux de bois tendres (saules blancs, aulnes glutineux et blancs, 
aulnes…) correspond à une évolution de ceux-ci vers une forêt alluviale de bois dur (frêne, merisier à 
grappes, chêne pédonculé…). Celle-ci est alors colonisée par des espèces venant des versants comme le 
charme, le noisetier, l’érable plane, l’orme, le tilleul…. Le mitage de la forêt sous la pression humaine 
favorise également cette colonisation.  

La pression foncière a nettement réduit les surfaces de forêt alluviale. Elle occupe désormais une superficie 
peu importante contrairement aux forêt de bois dur. 

La forêt alluviale est un enjeu important, outre qu ’elle renferme la grande majorité des espèces de la  
plaine, elle joue le rôle indispensable de corridor  biologique de la vallée, assurant le gîte, le couv ert, 
le lieu de reproduction et de migration de très nom breuses espèces (pics, fauvettes, mésanges, 
loriots, hérons, chauves souris, ...).  

2.3.5. Les corridors biologiques. 
Deux types de corridors existent, le longitudinal à l’Isère et le transversal (du massif de la Chartreuse à 
celui de Belledonne). Chacun a des problématiques qui lui sont propres.  

Le corridor biologique longitudinal présente des faiblesses : 

- Sur l’Isère même, les seuils de Goncelin et de la Buissière sont actuellement infranchissables pour 
les espèces migratrices.  

- De même, les confluences des affluents avec l’Isère sont peu franchissables or ces derniers sont 
des lieux de reproduction d’espèces patrimoniales (truite, ombre commun) et de grossissement 
pour les jeunes individus. Ils participent aussi pleinement à la diversité de la faune terrestre (lieux 
de reproduction pour les batraciens, lieux de vie pour de nombreuses larves d’insectes tels que les 
libellules…). 

Au niveau des corridors biologiques transversaux, le problème majeur vient d’une urbanisation linéaire 
en piedmont coupant cet axe de déplacement. De plus, il faut noter d’autres aspects :  

- En ce qui concerne les plans d’eau types gravières et mares, ces milieux se révèlent peu 
connectés entre eux. Ces milieux présentent pourtant une diversité faunistique et floristique 
importante.  

- Le même problème est constaté pour les prairies et les roselières qui se retrouvent isolées. Ceci 
ne contribue pas aux déplacements des espèces entre ces milieux. 

- Le corridor latéral permettant une communication entre les massif de Belledonne et de la 
Chartreuse présente actuellement des ruptures de connexions du fait d’une bande boisée trop 
étroite, la présence importante de zones agricoles et de la pression foncière.  

 

2.3.6. Qualité des eaux 
Des études ont été menées pour définir la qualité physico-chimique et biologique de l’Isère dans le 
Grésivaudan. 

2.3.6.1. Qualité physico-chimique  

L’Isère a fait l’objet d’un suivi de la qualité des eaux superficielles sur deux secteurs d’études : 
Pontcharra et Grenoble. Ce suivi régulier est réalisé par l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse 
(Réseau National de Bassin). Le Système d’Evaluation de la Qualité de l’Eau (SEQ-Eau) informe sur la 
qualité globale de l’eau, son aptitude à différents usages et son aptitude à la vie biologique. 

Une dégradation de la qualité physico-chimique de l’Isère est observée de l’amont vers l’aval liée 
surtout à l’augmentation de micropolluants minéraux et de HAP6 dont l’origine est à rapprocher au 
nombre croissant d’industries et de pollutions diverses d’origine urbaine. 

Du fait de la qualité de ses eaux, la baignade est interdite sur l’Isère. En revanche, elle est autorisée sur 
trois plans d’eau (la Terrasse, Bois Français et Pontcharra). En ce qui concerne les affluents, seuls le 
Coisetan, le Bréda, le Carré et le Vorz ont fait l’objet d’un suivi occasionnel dans le cadre d’études 
spécifiques. Celles-ci ont montré une qualité globale de l’eau bonne sauf sur le Bréda qui connaît une 
pollution diffuse d’origine urbaine.  

                                                      
6 HAP : Hydrocarbure Aromatique Polycyclique, molécules à effets cancérogènes et mutagènes issues 
notamment de la pyrolyse des matières organiques à haute température et de la combustion des 
charbons et pétroles. 
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2.3.6.2. Qualité biologique 

Deux indices ont été utilisés : l’Indice Biologique Global Normalisé (IBGN) et l’Indice Biologique Diatomique 
(IBD). Le secteur d ‘étude concerne la zone de Pontcharra et l’amont immédiat de Grenoble.  

L’IBGN est conditionné par la qualité de l’eau et des habitats. Les résultats montrent une évolution 
temporelle favorable (étude de 1999 à 2005) que ce soit à Pontcharra (qualité bonne) ou à Grenoble 
(qualité moyenne à bonne). Les résultats montrent aussi une dégradation de la qualité au cours de l’année : 
amélioration en février et dégradation en septembre. 

L’IBD est plus sensible à la matière organique, aux éléments nutritifs (azote et phosphore) ainsi qu’à la 
minéralisation. Les résultats montrent une bonne qualité à Pontcharra et une qualité moyenne à Grenoble. 

Cette étude concerne le plan d’eau des lônes à Pontcharra, Manon nord et le plan d’eau de la Taillat. Deux 
indices ont été utilisés : les invertébrés benthiques et le phytoplancton . Les résultats montrent que ces 
peuplements sont moyennement à peu abondants et/ou diversifiés. Le plan d’eau des lônes à Pontcharra 
semble être la gravière présentant les meilleurs résultats. 

2.4. LA MORPHODYNAMIQUE / L’EQUILIBRE DU FOND DU LIT DE L’IS ERE 
 

Les activités et interventions humaines depuis plusieurs décennies ont perturbé l'équilibre du fond du lit 
de l'Isère. Il s'agit principalement de la réalisation de l'endiguement réduisant fortement la largeur des 
écoulements dans le lit, la construction des barrages en Savoie modifiant le régime naturel des crues 
(Tignes, Roselend, Mont Cenis, Aussois et Bissorte), les prélèvements des graviers dans le lit entre 
1950 et 1972 dans le département de l'Isère mais aussi en Savoie, ainsi que la construction des seuils 
réduisant le transit des graviers (Aigueblanche, Randens, Montmélian, la Buissière, Goncelin, Pique 
Pierre). Ceci a entraîné un enfoncement du lit pouvant atteindre 3 mètres ainsi qu’un développement 
d’îles végétalisées que la rivière ne mobilise plus.�

L’évolution du fond du lit montre que depuis la fins des extractions dans le lit et après une période de 30 
ans d’effets rémanents dus à l’érosion régressive et à la coupure de bois Français, un retour à la 
sédimentation est observé.  

Ces apports proviennent de l’Isère savoyarde et de ses affluents. Le transport solide montre que sur 
ces quinze dernière années, la valeur moyenne des apports par charriage est de l’ordre de 55000 
m3/an. La sédimentation concerne une zone centrale de 22km entre le Pont de Tencin et le rejet du 
canal de la Cheminade avec une zone de dépôt préférentielle de 7 km entre le pont de Brignoud et le 
pont de la Bâtie. 

Trois grandes zones se distinguent quant au profil en long de l’Isère dans la vallée du Grésivaudan : 

- Une zone amont entre l’entrée en Isère et le pont de Brignoud où la pente diminue de 1,29 à 
1,11%° 

- Une zone centrale entre les ponts de Brignoud et la Bâtie avec une pente plus faible (0,86 à 
0,94%°) 

- Une zone aval du pont de la Bâtie jusqu’au pont de la RN90 où la pente diminue encore (0,5%°) 

 

2.5. LES ENJEUX URBAINS ET ECONOMIQUES 
 

La tendance lourde à la péri-urbanisation de ces de rnières décennies a favorisé l’étalement 
urbain rapide dans la plaine de l’Isère en particul ier lié à l’habitat et aux zones d’activités, avec 
une densité forte en amont immédiat de Grenoble.  

Si une crue bicentennale se produisait de nos jours (dans les mêmes conditions que celles retenues 
pour la définition de l’état actuel), elle toucherait -selon une estimation datant de 1995- : plus de 10 000 
logements, 120 exploitations agricoles, 6 000 entreprises ainsi que des établissements publics (centres 
hospitaliers, écoles,…). 34 000 emplois seraient concernés et les dommages estimés à 500 millions 
d’euros (d’après une actualisation de 2005).  
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2.6. L’ACTIVITE AGRICOLE 
 

L’occupation des plaines voisines de l’Isère est essentiellement agricole et naturelle avec une dominante 
d'espaces naturels entre l’autoroute et la voie ferrée. 

2.6.1. Généralités 
On distingue classiquement dans le Grésivaudan trois zones de production agricole : la plaine alluviale dont 
une grande partie est en zone inondable, les coteaux et enfin les balcons qui constituent l’espace 
montagnard. 

La plaine alluviale du Grésivaudan est composée de sols alluvionnaires fertiles et d’une nappe alluviale 
d’accompagnement située à faible profondeur qui permet aux systèmes racinaires profonds des végétaux 
(cultures mais aussi forêt) de bénéficier d’une alimentation en eau naturelle ; de ce fait les rendements en 
maïs sont excellents et atteignent entre 100 et 120 quintaux/ha en conditions naturelles. 

Un réseau de drainage composé de chantournes et de fossés a été créé dans la plaine pour assainir la 
zone autrefois marécageuse ; il permet un ressuyage des sols après les crues et en période pluvieuse ; il 
existe aussi ponctuellement du drainage à la parcelle par tuyaux enterrés (56 ha sur la zone enquêtée). 

 

Les atouts de l’agriculture dans le Grésivaudan : 

�� Fertilité de la plaine alluviale ; 

�� Proximité d’un marché important de consommation ; 

�� Bassin d’emploi permettant d’avoir des revenus autr es qu’agricoles pour l’exploitant ou le 
conjoint ; 

�� Possibilité de développer sur les exploitations de l’accueil à la ferme (classe verte, repas à la 
ferme, tourisme vert…) ; 

�� Possibilité de développer des activités para agrico les (centres équestres, gîtes ruraux…) ; 

�� Existence d’un milieu professionnel agricole et une  installation de jeunes agriculteurs qui 
continue.  

 

Le nombre d’exploitations qui était de 829 en 1979 sur les 29 communes étudiées passe à 409 au dernier 
RGA7 1999 soit une chute de moitié en 20 ans ; dix communes ont moins de 10 agriculteurs. 

 

Les 5 grands systèmes de production de la vallée : 

�� Cultures intensives (maraîchage, tabac, arboricultu re) ; 

�� Les grandes cultures (céréales, oléagineux) ; 

�� Polyculture élevage (céréales, prairie, élevage bov in ou équin) ; 

�� Maraîchage - céréales ; 

�� Arboriculture spécialisée noix 
 

 

                                                      
7 RGA : Recensement Général de l’Agriculture 

Le graphique ci-dessous indique la répartition des cultures en pourcentage sur la partie 
inondable :  

 

Enquêtes

Autres 
céréales

Grandes 
cultures

Oléag
Blé tendre

Orge

Jachères

Vergers

Noyer

Maraîchage

Vigne

Pépinière - 
hort

Sup. fourr.

Maïs G&S

Tabac

 

2.6.2. Le foncier 
La majorité des terres arables est tenue par des propriétaires qui ne veulent pas engager leur foncier 
dans la production agricole sur du moyen ou long terme ; il y a donc un fort mécanisme spéculatif sur le 
foncier agricole dans l’espoir de le voir muter en terrain constructible. 

La demande en terre agricole est forte car la réduction de la SAU liée à l’expansion urba ine 
requiert des agriculteurs qu’ils maintiennent leur outil de production en achetant ou louant des 
terres. 

2.6.3. Les risques pour l’agriculture 
Aujourd’hui, les risques pour l’agriculture sont : 

- La réduction de l’espace agricole à la zone inondable avec un « bétonnage » très fort de la vallée 
(paysage vert réduit) ; 

- L’abandon d’activité d’une partie des agriculteurs dans la plaine et de ce fait, le développement de la 
friche en coteau, 

- La perte de performance technique au profit d’une agriculture de loisir qui investit peu. 

 

L’enjeu majeur est aujourd’hui le maintien d’une ag riculture professionnelle.  
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2.7. LE PAYSAGE 
 

L’approche paysagère à grandes échelle montre que le haut Grésivaudan s’organise de façon longitudinale, 
selon trois entités : 

1. Le coteau agricole et pavillonnaire de la Chartreuse : caractérisé par une bonne exposition, une 
agriculture diversifiée, et un développement de l’habitat pavillonnaire, on y trouve une richesse de 
couleurs et d’ambiances. 

2. Le sillon industriel de Belledonne : caractérisé par une économie industrielle et un habitat groupé le long 
de la route (entrecoupé de zone industrielle). C’est la rive la plus étroite de la vallée où l’on trouve de 
nombreuses peupleraie (destinées aux papeteries). 

3. La rivière boisée entre autoroute et voie ferrée : site des digues de l’Isère, élément important du paysage. 

En se rapprochant, on remarque que le paysage change au fil de la vallée à la fois à cause de logiques 
naturelles et humaines. Le cours de l’Isère peut ainsi être divisé en cinq séquences aux enjeux 
homogènes : 

�� Séquence nature et loisir (en amont de Pontcharra) 

�� Séquence industrielle : jusqu’au Cheylas 

�� Séquence boisée : jusqu’à Crolles 

�� Séquence des méandres péri-urbains : jusqu’à Meylan 

�� Séquence urbaine. 

 

 

2.8. LES LOISIRS  
Il existe quatre sites de fréquentation touristique entre Pontcharra et Grenoble : 

· Le Bois Français (Saint-Ismier) : 1800-2200 entrées payantes le week-end en  pleine saison. Un site 
complet et équilibré. 

· Zone de loisirs de la Terrasse : 90 places de campings, 3000 visiteurs les jours de pointe. Une réflexion 
quant à sa restructuration est en cours. 

· Le plan d’eau de la grande Lône (Pontcharra): Un site peu exploité mais avec de fortes potentialités. 

· La Taillat (Meylan) : Site gratuit, fortement fréquenté (pique nique, footing) ; baignade interdite, forte 
valeur environnementale. Plan de gestion en cours d’élaboration. 

Les berges de l’Isère, par contre, en tant que telles sont « utilisées »  mais de manière diffuse et ponctuelle, 
sans mise en valeur, ni structuration ni « exploitation » véritable. Les pêcheurs, promeneurs, cyclistes s’y 
côtoient de manière non organisée. L’Isère constitue le lien physique entre les sites de loisirs et de 
découvertes existants. 
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3. PRESENTATION DES AMENAGEMENTS PREVUS DANS LE CADRE DU PROJET « ISERE AMONT »

3.1. OBJECTIFS 
 

Les objectifs du projet sont les suivants : 

�� Protection contre les inondations  : protéger les zones urbanisées et urbanisables au schéma 
directeur de la région grenobloise jusqu’à une crue de l'Isère de type 1859, dont la période de 
retour a été estimée à 200 ans, et les zones agricoles jusqu’à une crue de période de retour de 30 
ans.  

�� Mise en valeur des milieux naturels  : promouvoir la restauration environnementale de la rivière et 
des annexes : forêt alluviale, marais, anciens bras… 

�� Développement de « loisirs nature » :  participer à la mise en valeur de l’axe vert Pontcharra – 
Grenoble du point de vue des loisirs liés à ces mêmes milieux naturels.��

��

��

Les aménagements hydrauliques prévus dans le cadre du projet ainsi que l’implantation de la zone 
inondable en crue bicentennale de l'Isère après projet sont situés en annexe 2. 

Les aménagements de valorisation environnementale sont présentés en annexe 3   

 

 

 

3.2. AMENAGEMENTS PREVUS EN LIT MINEUR / RECONNECTIONS  DES 
ANNEXES 

 

3.2.1. Arasement des bancs – Régulation du lit mineur 
Objectif :  Améliorer la capacité hydraulique du lit. Permettre un transit des sables et graviers jusqu’au 
piège à matériaux (=les plages de dépôt). 

Principe :  Les bancs élevés sont rabaissés. La végétation est essartée sur les bancs arasés et une 
végétation herbacée est maintenue. La pente n’est pas trop abrupte (½ à 1/3) de façon à faciliter 
l’implantation naturelle des plantes hélophytes8 de l’Isère et le déplacement de la faune entre l’eau et la 
terre. 

 

Schéma représentant le principe d’intervention sur les bancs 

 

Localisation :  

· Du Pont de la Gâche à la restitution EDF du Cheylas  :  
Elargissement du lit sous le niveau de la crue biennale (crue de période de retour 2 ans).  
Arasement des bancs au niveau de la crue biennale (soit 2m / 2.5m au-dessus du niveau moyen des 
eaux). 
· Du Pont de Domène au Pont de la Rocade :  
Arasement des bancs au niveau de la crue biennale (soit 2m / 2.5m au-dessus du niveau moyen des 
eaux). 
· Aval de rocade sud :  
Elargissement du lit sous le niveau de la crue biennale par arase des empiétements. 
 
L’ensemble des curages envisagés représentent un volume de déblais d’environ 1 350 000 m3. 
                                                      
8 Hélophyte: Plante aquatique qui développe un appareil aérien au dessus de la surface de l'eau en été, alors qu'en 
hiver ne subsiste que la couche enracinée dans la vase. (ex: Le Roseau commun) 
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3.2.2. Création de la plage de dépôt de la Bâtie 
Objectif :  « Capter » les matériaux charriés, provenant du secteur médian, de façon à empêcher la 
remontée du lit aval dont les conséquences seraient négatives à la fois pour la capacité objective du lit 
endigué et pour la nappe. 

Principe :  Curage régulier. La plage de dépôt retient les matériaux grossiers (graviers) alors que les 
sables et les limons en suspension continuent de transiter en aval.  

Localisation :  La plage de dépôts est constituée de deux sites.  

Site  amont : du Pont de Brignoud à la confluence du Ruisseau du Bresson. Le volume d’entretien annuel à 
curer est de 20 000 à 30 000 m3 en moyenne, sur une longueur de 2 500 mètres. 

Plage de dépôts avale : du Pont de la Bâtie au Pont de Domène. Le volume d’entretien annuel à curer est 
de 20 000 à 30 000 m3 en moyenne. La longueur est de 2 800 mètres. 

 

 

 

 

3.2.3. Réhabilitation du continuum aquatique – Restauration de la circulation 
piscicole. 

Objectif :  Restaurer les échanges piscicoles entre l’Isère et ses affluents, les poissons se reproduisant en 
majorité dans les affluents. Restaurer le franchissement des seuils sur l’Isère elle même afin de favoriser 
les échanges et les déplacements dans l’axe amont-aval de l’Isère.. 

Principe :  Le principe des aménagements à mettre en œuvre est de créer des « marches » dont la hauteur 
pourra être franchie par les poissons. L’ensemble des « marches » successives mises en place totalisera 
la hauteur totale de l’ouvrage à franchir. 

Des ouvrages de franchissement piscicole (type passes à poissons, ouvrage « en dur ») sont à mettre 
en œuvre au niveau des seuils de Goncelin et de la Buissière afin de restaurer la circulation des 
populations migratrices. 

Localisations : Les 7 affluents retenus pour ces actions, compte tenu de leurs potentialités, sont  la 
chantourne de Meylan, les canaux de Bois Claret et de Bresson, les ruisseaux de Fay et de Lancey, la 
chantourne de Goncelin (canal de Renevier) et le ruisseau d’Alloix. 

Ces aménagements seront précisés au stade projet avec l’Office National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques et la Fédération de Pêche ; des aménagements plus simples pourront être proposés 
(reprofilage de la confluence par exemple). 

En ce qui concerne le seuil de la Buissière, il s’agit de l'équiper d’ouvrages de franchissement (type 
passe à bassins successifs en enrochements). La franchissablilité du seuil de Goncelin sera étudiée 
grâce à des mesures de vitesse.  

3.2.4. Remise en eau des annexes de l’Isère. 
Objectif :  Remettre en communication de façon permanente ou en période de crue des anciens bras 
morts  de l’Isère, actuellement coupés de la dynamique de la rivière, qui sont en voie de disparition 
(pour la plupart, par fermeture des milieux). Leur remise en eau permet une plus grande diversité des 
milieux naturels. 

Principe :  Ils sont détaillés ci dessous selon les cas. 

Localisation:  

3.2.4.1. Commune de Chapareillan : 

L’objectif de l’aménagement est de conserver les milieux remarquables existants, d’augmenter la 
superficie des milieux favorables à la petite massette et de réhabiliter les boisements dégradés. Plusieurs 
bras successifs vont être retravailler pour favoriser le développement des stations de petite massette 
actuelle.  

L’aménagement consiste à recreuser les bras existants en les connectant par l'amont pour des crues 
biennales et par l'aval de façon permanente, à reprofiler les berges et à déboiser partiellement certains 
secteurs pour ré ouvrir le milieu. 

 

 

Schéma représentant le principe du curage de la pla ge de dépôt  
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3.2.4.2. Commune de Saint-Marie-d’Alloix, au niveau du lieu-dit « les Délaissés de l’Isère » : 

L’objectif est de préserver les quelques milieux remarquables subsistants où se présentent des espèces 
protégées, d’augmenter la surface des milieux humides, de réhabiliter les boisements dégradés et 
d’empêcher à l’avenir la pratique du motocross. Ainsi, un déboisement et un creusement généralisé de toute 
la zone centrale est prévu, un retalutage des bords avec plantage de saules pour faire la jonction avec les 
alentours. Le milieu n’est pas connecté à l’Isère pour éviter la sédimentation et l’exhaussement des fonds.  

 

3.2.4.3. Commune de Crolles, au lieu-dit « Pré Pichat » dans l’espace intradigue : 

L’objectif est de diversifier les habitats aquatiques et humides du lit mineur et d’empêcher la pratique 
actuelle de moto cross dans ce secteur et de pérenniser la population de petite massette où elle a 
quasiment disparu du fait de la fermeture du banc par les boisements. Deux bras secondaires en liaison 
par l’aval avec l’Isère seront creusés pour être en permanence en eau. Des mares forestières seront 
aménagées. Les boisements dégradés seront réhabilités. 
 

Illustration de l’aménagement de pré Pichat  

 

3.2.4.4. Commune de Lumbin : 

L'objectif est de restaurer un milieu favorable à la Petite massette. Situé en rive droite, en face de la 
gravière de Manon, ce site présente deux bras secondaires : un bras intra-digue (côté Isère) encore 
partiellement inondée en période de hautes eaux, et un bras extra-digue qui présente des pièces d’eau à 
l’aval.  Un recreusement des bras avec un aménagement des pentes ainsi qu'un reconnexion par l'amont 
seront réalisés. 
 

3.2.4.5. Commune de Meylan : 

Un bras secondaire situé dans l'intrados au niveau de l'ancien site des pépinières Paquet abrite déjà 
deux stations de petite massette dans sa partie aval. Toutefois, l’îlot est a été colonisé par la forêt de 
bois tendre ce qui limite l’habitat potentiel à Petite massette. Le projet prévoit de supprimer quelques 
embâcles du bras secondaire, de le recreuser localement et d’araser les berges en pente douce après 
déboisement local, afin qu’elles soient favorables à la petite massette. 

3.2.5. Création d’une voie bleue 
Objectif :  Permettre des activités de détente sur le cours de la rivière en aménageant et en facilitant la 
randonnée nautique. 

Principe :  Création de haltes bleues en mettant en place des équipements peu lourds :  

- Pontons ou rampes de mise à l’eau 

- Espace de manœuvre pour les transports d’embarcations 

Localisation :  Ces aménagements doivent se situer dans des sites intéressants pour leur calme et leur 
qualité paysagère et si possible à proximité d’aires de stationnement existantes et de pôles de services. 
La localisation des sites potentiels se trouve en annexe 3. Ces sites sont susceptibles d'être 
modifiés après discussion avec les communes. 

 

 

 

Illustration d’une halte bleue 
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3.3. AMENAGEMENTS PREVUS SUR LES BERGES 
 

Les études géotechniques réalisées dans la vallée ont montré un mauvais état général des digues de 
l'Isère sur la cinquantaine de kilomètres de rivière entre Pontcharra et Grenoble. Des risques de brèches 
sont donc présents dans le cas d'une crue de l'Isère et ce, même à partir d'une occurrence faible (crue 
décennale).  

Pour des questions d'économie du projet, les confortements de digues sont prévues aux endroits jugés les 
plus préoccupants. Pour le reste, une bande de 10 mètres doit être maitrisée au niveau des zones où la 
digue n'est pas confortée. 

Le cas de la bande des 10 mètres 
 
L'objectif de maitriser le foncier d'une bande de 1 0 mètres le long des digues non confortées est de 
pouvoir réaliser des travaux de confortement d'urge nce en cas de dégradation constatée de 
l'ouvrage.  

Au total, sur les 100 km de berges entre Pontcharra et Grenoble, seuls 5 km de digues bordés par des 
parcelles agricoles sont concernés  par cette bande. Dans les autres secteurs non confortés, la digue est 
longée par la forêt. 

Cette maitrise du foncier sera réalisée par l'inter médiaire d'une promesse synallagmatique 9 
soumise à une condition de réalisation : la nécessi te de réaliser des travaux de confortement. 
Autrement dit, cette bande ne sera pas acquise dans  l'immédiat, mais le propriétaire devra la céder 
au Symbhi si la digue contiguë nécessite des travau x de confortement. 

3.3.1. Les différents types de confortement 
Objectif :  Limiter les impacts sur la ripisylve et l’agriculture (limiter l’emprise foncière) et optimiser le coûts 
des confortements. Réaliser en partenariat avec l’ADIDR, gestionnaire des digues. 

3.3.1.1. Confortement mécanique 

Objectif :  Lutter contre les risques de glissement de la digue. 

Principe :  Confortement de la digue côté terre en utilisant des sables et graviers extraits de l’Isère. 

 

 

 

                                                      
9 Promesse synallagmatique  : promesse de vente signée par l'acquéreur et le vendeur 

 

 

3.3.1.2. Confortement à l’érosion interne 

Objectif :  Lutter contre les risques de création de brèches par entraînement des matériaux du fait de la 
percolation dans les digues. 

Principe :  Protection des instabilités à l’érosion interne en utilisant le masque drainant  pour les cas où 
un élargissement de la digue est possible. Ce masque est disposé sur le talus côté terre. Il est constitué 
par une couche de matériau drainant et filtrant issus du criblage des sables et graviers. 

 

 

 

 

Pour les cas où l’intervention sur les talus est problématique, utilisation de la paroi étanche . C’est une 
paroi en bentonite-ciment exécutée à la pelle ou à la trancheuse. 

 

Illustration d’un confortement mécanique de digue 

Illustration d’un masque drainant et d’un réhaussement (cf. paragraphe suivant) 
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3.3.1.3. Réhaussement 

Principe :  Utilisation de sablons et de graviers pour rehausser les digues. 

 

3.3.1.4. Protection contre l’affouillement 

Principe :  Adoucissement des talus avec mise en place d’une réserve de pied en enrochements. 
Végétalisation dans la zone supérieure. 

 

 

Localisation :  Les cartes en annexe 2 présentent les nouvelles digues et merlons de cantonnement. Les 
cartes en annexe 4 localisent les différents types de confortements de digues. 

3.3.2. Requalification des gravières et mises en communication avec l’Isère 
Objectif :  Aménager les gravières de manière à optimiser leurs potentialités environnementales 
(accroissement de la biodiversité / enrichissement faunistique et floristique). Ces dernières ne peuvent 
s’exprimer actuellement compte tenu de la structure même des plans d’eau. 

Principe :  Les trois grands types d’intervention sont décrits ci dessous.  

- Reprofilage des berges afin de créer une zone litto rale. 

Ce type d’aménagement a pour but de favoriser le développement de la vie aquatique, de développer 
un lieu de reproduction et de nourriture pour la faune péri-aquatique et les oiseaux d’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Aménagement de déversoir sur la digue pour que les eaux de l’Isère en période de 
crue puissent pénétrer dans la gravière. 

Ce type d’aménagement permet un enrichissement des eaux de la gravière et une diversification des 
peuplements faunistiques et floristiques du plan d’eau pour évoluer vers une roselière humide de type 
marais, à terme, la gravière se comblant. 

- Comblement de certaines gravières par des sédiments  fins pour permettre la création 
de hauts fonds voire de milieux humides de type « m arais ». 

Cet aménagement vise à créer un milieu humide ouvert favorable aux oiseaux d’eau (halte migratoire, 
zone de reproduction et de nidification). Les apports venant de l’Isère permettraient de créer une zone 
de marais peu profonde (appelée « hauts fonds ») qui évoluerait vers une prairie humide. 
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Illustration d’un confortement par une paroi étanche 

Illustration d’une protection de digue contre l’affouillement 
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3.3.2.1. Zone nature loisirs des Lônes de Pontcharra 

Aménagement d’une roselière dans la partie nord du plan d’eau : 

L’objectif est d’augmenter la variété des habitats disponibles à la flore aquatique et de bordure et à la faune 
associée aquatique et terrestre. Des hauts fonds sont créés avec l’implantation d’espèces végétales 
adaptées. Les rives sont reprofilées pour un passage plus progressif de l’eau au terrain etpour créer des 
mares en arrière du plan d’eau. Des arbustes et arbres d’esssences indigènes sont replantées.  Enfin, des 
rives plus hautes et abruptes sont conservées pour favoriser le developpement d’espèces comme les 
hirondelles de rivage ou le martin pêcheur. 

Les aspects paysages et loisirs : 

Le retrait des parkings et de la voie d’accès donne une image plus naturelle du site. La plantation d’arbres 
d’ombrage et la reconstitution de pelouse apporte davantage de confort. Enfin, un meilleur contrôle de la 
fréquentation intempestive est organisé. 

 

 

 

3.3.2.2. Le plan d’eau amont de la Terrasse : 

L’aménagement du plan d’eau Nord de la Terrasse est prévu afin de valoriser et d’améliorer les habitats et 
de l’intégrer au projet ENS départemental. 

 

3.3.2.3. Les plans d’eau de Manon sur la commune de la Pierre : 

Afin de préserver l’activité de pêche existant sur l’étang de Manon 2 (au nord), ce dernier sera remis en 
eau par l’Isère pour des crue peu fréquentes (tous les 10 ans). En revanche, la gravière de Manon 1 (au 
sud) sera en communication avec l’Isère à partir de faibles débits grâce à un déversoir situé dans la digue. 
L’objectif, à terme, est de transformer la gravière en milieu naturel humide remarquable. 

3.3.2.4. Plan d’eau de la Berche à Saint Vincent de Mercuze  

La création de hauts fonds implantés de végétaux immergés et de roselières est prévue. La rive « Est » 
est reprofilée et le chenal central est conservé pour l’écoulement de l’eau dans la gravière.  

Le bassin amont est aménagé dans un but piscicole et halieutique (création de promontoires pour la 
pêche et aménagements de roselières pour la reproduction des poissons). 

3.3.2.5. Le plan d’eau de Lumbin : 

Le plan d’eau amont de Lumbin est réhabilité sur le plan environnemental par l’aménagement de hauts 
fonds et de roselières ainsi que par le retalutage des berges. Ce site est également intéressant pour la 
création de milieu favorable à la petite massette. 

3.3.2.6. La gravière Debernardi à Bernin: 

Cette gravière est incluse dans la liste initiale des ENS départementaux. Un programme de 
réhabilitation a déjà été mis en œuvre sur la base d’un projet du Conseil Général, mais cet 
aménagement n’est pas achevé. Le projet consiste donc à reprendre ces aménagements : décaisser 
légèrement le remblai pour le mettre à un niveau d’inondation convenable et le recouvrir de sablons afin 
de favoriser le développement de la roselière, recreuser les anses pour individualiser les îlots et planter 
les talus pour limiter les plantes invasives. 

3.3.2.7. L'étang Pacific de Montbonnot Saint Martin : 

L'aménagement environnemental consiste à recréer une zone marécageuse avec différentes formations 
végétales : Aulnaie marécageuse, Phragmitaie inondée, Cariçaie. La création de ces hauts fonds 
végétalisés permettront d’absorber l’excédent de matériaux issus du lit de l’Isère sur le secteur aval de 
la zone d’étude. 

3.3.2.8. Gravière de la Taillat : 

Cette gravière a été retenue suite aux phases de concertation. La partie nord-ouest subit un retalutage 
du petit merlon, un creusement de zones humides en amont du dit merlon et la création de hauts fonds 
dans le plan d’eau. La partie sud-est subit des apports de matériaux en avant de l’île. Le chenal situé 
entre cette île et la rive du plan d’eau est recreusé de façon à la maintenir en permanence en eau. 

 

 

 

 

Illustration de l’aménagement du plan d’eau des Lones à Pontcharra 

Illustration de l’aménagement de la gravière de la Taillat 
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3.3.3. L’amélioration des accès aux berges 
L’objectif est de favoriser l’accès aux digues et aux espaces naturels contigus et d’encourager leur 
utilisation pour des activités de détente. Les ateliers ont permis de prendre connaissances des pratiques et 
des projets locaux, d’écouter les besoins et de définir les actions pour leur mise en place et le 
développement de la Voie Verte. 

3.3.3.1. Une piste sans discontinuité entre Pontcharra et Grenoble 

Objectif :  Permettre un lien continu tout au long de l’Isère dans cette vallée par des déplacements (à 
pieds, cycles…) 

Principe :  Aménager des chemins de trois types :  

- empierré fin : ceci correspond aux sections à caractère rural ou naturel et où la fréquentation 
des digues n’est pas très importante. Il permet le cheminement des piétons et des vélos. Ce 
type de section est situé plutôt dans la partie amont du périmètre. 

- sablé stabilisé  : l’état de surface est plus fin que dans le cas précédent. Il permet le 
cheminement des poussettes ou des handicapés en fauteuil par exemple. Il est réservé aux 
tronçons proches d’urbanisations importantes qui connaissent une fréquentation assez dense, et 
où l’on souhaite maintenir un caractère naturel. C’est le cas de la section entre le pont de la 
Bâtie et de Domène et sur le Versoud. 

- piste enrobée  : la nature du revêtement autorise tous types de circulations. Il est conçu pour les 
sections supportant une forte fréquentation. C’est le cas aux portes de l’agglomération 
grenobloise mais aussi en amont pour relier les hameaux importants de Pontcharra (Villard-Noir, 
Villard-Didier) à la zone d’activités. 

3.3.3.2. L’accès à la rivière 

Objectif :  Contrôler la fréquentation motorisée et permettre un 
meilleur contact avec l’Isère. 

Principe :  Les détails se trouvent ci dessous : 

Aménagements de petits parking  : les digues ne sont pas 
ouvertes aux circulations motorisées (sauf aux véhicules de 
service et secours). Ces parking permettent donc de s’approcher 
des digues en voitures et, de là, de parcourir les bords de l’Isère 
à pieds, en vélo…Ils sont au nombre de 27 sur l’ensemble du 
projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Création de haltes vertes  : ce sont des aires de détente destinées à faire des pauses dans un site 
agréable. Elles sont ombragées et dotées d’un mobilier rustique pour le pique nique. Les déversoirs 

d’alimentation et de sécurité sont mis à profit pour l’installation de ces haltes. Là aussi, le nombre de 
ces haltes est compris entre 24. 

Ces types d'aménagements ont été implantés après di scussion avec les agriculteurs et les 
communes concernées. 

 

 

 

 

Aménagements de meilleurs accès à l’eau :  

- des accès visuels grâce au dégagement de la végétation pour ouvrir des vues sur l’Isère,  

- des accès au bord de l’eau en aménageant le talus de la digue pour faciliter la progression 
jusqu’au cours d’eau, 

 

- des pauses au bord de l’eau en aménageant des placettes permettant de contempler l’Isère 
au ras de l’eau, 

- des cheminements au bord de l’eau pour une courte promenade au bord de la rivière. 

Illustration d’une halte verte 
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Localisation :  L’ensemble de ces aménagements est renvoyé en annexe 3.  

3.4. AMENAGEMENTS PREVUS DANS LA PLAINE 

3.4.1. Les Champs d’Inondation Contrôlée (CIC) 
 

Objectif :  Ecrêter l’onde de crue / Protéger les zones urbanisées et urbanisables.  

Principe :  Sites de débordement privilégiés à partir de la crue de période de retour 30 ans. 

Localisation :  Au nombre de 16, les principales caractéristiques des CIC sont présentées dans le 
tableau ci-dessous et leurs localisations en annexe 2 

Tableau des caractéristiques techniques des Champs Inondation Contrôlée 
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Les durées moyennes de submersion des champs d’inondation contrôlée (incluant les temps de 
remplissage et de vidange) sont déterminées par le fonctionnement des ouvrages de vidange. Ces 
durées sont comprises entre :  

- 1 à 5 jours pour une crue bicentennale, 
- 5 et 25 heures pour une crue cinquantennale. 

Illustration d’un cheminement au bord de l’eau 

Illustration d’un ponton d’accès à l’eau 
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3.4.2. Les ouvrages hydrauliques associés au fonctionnement des CIC (déversoirs, 
merlons…) 

 

Objectif :  Les CIC sont combinés à des ouvrages ponctuels qui permettent, notamment,  le remplissage et 
la vidange de la plaine inondable. Les schémas ci-après représentent sommairement le fonctionnement 
d’un CIC alimenté par une vanne mobile et vidangé par une buse.  

 

Représentation du principe d’alimentation et de vid ange d’un CIC 

 

3.4.2.1. Déversoir d’alimentation  

Principe :  C’est un ouvrage calibré pour un débit d’entrée défini et permettant un écrêtement pour la crue 
de projet. Ce déversoir peut être représenté par un seuil fixe ou une vanne mobile.  

3.4.2.2. Ouvrage de vidange 

Principe :  Cet ouvrage est représenté par un fossé de drainage (une chantourne dans la plupart des cas) 
qui passe au travers de la digue de l’Isère. Ces ouvrages déterminent la durée de submersion. La plupart 
de ces ouvrages existent à l’heure actuelle et ne nécessitent pas de modification. 

 

3.4.2.3. Déversoir de sécurité 

Principe :  Pour parer à l’éventualité d’une crue supérieure à la crue de projet (la crue bicentennale). Ce 
déversoir permet de localiser une sur verse sur la digue en place et d’éviter une rupture de digue sur 
des secteurs non prévus. 

3.4.2.4. Merlons de cantonnement de l’inondation 

Principe :  En terre compactée, ils permettent de confiner l’eau uniquement dans les champs 
d’inondation contrôlée définis. Ces merlons prennent localement la forme d’ouvrage de protection de 
remblais existants (pour la voie SNCF, cf. paragraphe suivant). 

3.4.2.5. Le cas particulier du canal de la Cheminade 

Principe :  Cette chantourne, qui draine un bassin versant d'une vingtaine de km2, traverse les 
communes de Domène, Murianette et Gières. La solution retenue pour assurer la protection des zones 
urbanisées sur ce secteur consiste à isoler les écoulements des eaux du canal lors d'une crue de 
l'Isère. Les eaux de crues seront évacuées grâce à une station équipée de pompes à gros débit.   

3.4.2.6. Cas des ouvrages de l’A41 et de la Voie ferrée 

En ce qui concerne l’A41, sur les 38 ouvrages qui ont été recensés (cadres, buses), 29 à 30 sont 
conservés, 5 à 6 sont définitivement fermés. Les autres sont adaptés.  

De plus, deux ouvrages neufs sont créés sous le remblai autoroutier : un sur le secteur 1, qui sera un 
ouvrage d’alimentation du CIC de la Buissière Sainte Marie d’Alloix. L’autre sur le secteur 2 sera un des 
ouvrages d’alimentation du CIC du Touvet. 

Enfin, aucune protection du remblai autoroutier n’est préconisée car sa largeur et ses caractéristiques 
géotechniques assurent sa stabilité. 

Pour la voie ferrée, un ouvrage actuellement condamné est fermé définitivement, un autre actuellement 
bouché est fermé avec possibilité d’ouverture et un à quatre ouvrages au maximum sont contrôlés par 
des vannages manœuvrés en crue. 

Bloc diagramme d’une vanne mobile 
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3.4.2.7. Drainage des CIC 

Objectif :  Obtenir une vidange complète des CIC le plus rapidement possible afin de rétablir l’usage 
(agriculture, habitat, voirie, équipement collectif). 

Principe :  Une localisation des dépressions non drainées a été effectué dans un premier temps à partir 
des données topographiques. Dans un second temps, des enquêtes auprès des ASA et des visites de 
terrain ont été menées. 

Des reprofilages ainsi que des prolongements de fossés existants et la création de nouveaux fossés 
permettent de remédier à ces problèmes. 

Localisation :  Globalement, il y a peu de problèmes de drainage car un réseau d’assainissement est déjà 
en place et est exploité par les associations syndicales dans les zones agricoles. Le récapitulatif des zones 
est présenté ci dessous par CIC avec les préconisations : 

- Murianette Gières : Réorienter les fossés existants et anciens vers le canal de la Cheminade. 
Réhabiliter le vannage de la boucle de Savey. 

- Montbonnot-Meylan : Prolonger le fossé 23 et ancien fossé du Moiron. 

- La Taillat : Prolonger le fossé de la Taillat. Création d'un fossé-chemin d'exploitation 

3.4.3. La protection des habitations dans les CIC 
Objectif :  Protéger les habitations pour une crue de période de retour 100 ans. 

Principe :  Une visite de chaque habitation a été organisée par le Maître d’Ouvrage avec la maîtrise 
d’œuvre et les propriétaires concernés. Trois cas se présentent :  

- s’il n’y a pas d’eau en crue centennale, aucun aménagement n’est proposé. Ceci concerne 18 
habitations. 

- si la hauteur d’eau en crue centennale ne dépasse pas 50 cm, la mise en place de batardeaux est 
proposée. Ceux ci sont constitués d’un rideau de planches en aluminium posée dans des glissières 
pour détourner les eaux durant la crue. C’est le cas de 5 habitations. 

- si la hauteur d’eau en crue centennale dépasse 50 cm, une protection rapprochée est proposée, 
type merlon. 6 habitations sont dans ce cas. 

Le propriétaire est libre d’accepter ou de refuser l’offre de protection. Lors d’une crue débordante dans les 
CIC, ces habitations devront être évacuées même si elles sont protégées. D’autre part, il faut noter que les 
aménagements proposés dans les deux derniers cas permettent un gain de protection pour les 
propriétaires : actuellement, certaines de ces maisons sont inondables par une crue de fréquence 
vingtennale environ. 

3.4.4. L’inondation de la forêt alluviale  
Objectif :  Remettre en communication avec l’Isère et inonder à des fréquences plus ou moins rapprochées 
(majoritairement de l’ordre de crues de période de retour comprise entre 5 et 10 ans), des espaces sur 
lesquels les boisements naturels sont majoritaires.  

Cette inondation de la forêt alluviale permettra de ralentir le processus de vieillissement des boisements et 
de créer localement des zones plus ou moins humides à fort intérêt écologique. 

Principe :  Ces types de remises en eau s’effectuent selon trois procédés qui peuvent se combiner entre 
eux : 

- Effacements de digues   

- Reculs de digues en arrière de la forêt  en recréant un cordon de digue à l’extérieur de la 
zone boisée et en ouvrant la digue existante. 

- Communications hydrauliques à l’aide de buses sous la digue  actuelle qui permettent 
d’inonder les boisements. 

 

 

 

 

En outre, différents types de gestion sont utilisés : le rajeunissement des forêts à bois dur, l’élimination 
des espèces exotiques envahissantes et la réhabilitation des peupleraies cultivées. 

Localisation :  Ces zones sont reprises en annexes 3. 

3.4.4.1. Chapareillan 

A Chapareillan et Pontcharra, 10% de la digue sera arasé en rive droite pour inonder 18 ha de forêt. 

3.4.4.2. Le Breda 

Suite aux ateliers, l’implantation finale de la nouvelle digue du Bréda se fait derrière la forêt alluviale. 
Ceci permet d’éviter un isolement de cette dernière. En effet, cette zone n’aurait plus été soumise aux 
crues de l’Isère et du Bréda. La dynamique de cet ensemble est donc conservée. On évite par ailleurs 
un morcellement des habitats alluviaux forestiers qui nuirait à la fonctionnalité des milieux naturels. 

3.4.4.3. Ile Arnaud  

La remise en eau de la forêt de l’Ile Arnaud se fera par le ruisseau de Fay car l’alimentation fréquente 
par l’Isère n’est pas possible en raison de l’altitude élevée des terrains. L’option retenue consiste donc à 
alimenter deux dépressions par� une prise d’eau sur le ruisseau de Fay. Ces dépressions pleines se 
déverseront ensuite dans l’étang du Glairon au Sud&�L’inondation de cette partie se fera pour des crues 
assez courantes (fréquence supérieure à 2 ans). La superficie concernée est de 6 ha. 

Illustration d’un effacement de digue 
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3.4.4.4. Forêt alluviale du Grésivaudan  

Ce tronçon est situé en rive droite de l’Isère entre Saint Vincent de Mercuze et Lumbin : 13 ouvertures sur 
8.1 km pour une superficie de 186 ha. 

  

3.4.4.5. Tencin la Pierre-Champ près Froges 

Ce tronçon est situé en rive gauche de l’Isère et couvre 83 hectares dont 41 de forêt naturelle sur un 
linéaire de 4,8 km entre le pont de Tencin et la déviation de Champ près Froges. 6 ouvertures sur la digue 
sont implantées. 

3.4.4.6. Bois Français 

Ce tronçon couvre une trentaine d’hectares de frênaie pour un linéaire d’environ 1,5 km.  

 

3.4.5. L’aménagement du corridor biologique 
Objectif : Restaurer le corridor biologique longitudinal de l’Isère et participer à la restauration des corridors 
biologiques transversaux.  

Principe : Replanter les boisements alluviaux en bordure d’Isère ou de merlons. Aménager des passages à 
faune sous les routes départementales créant un obstacle au franchissement de la faune. 

3.4.5.1. Replantation 

Une vingtaine d’hectares seront replantés en bordure d’Isère en général dans des zones sélectionnées 
pour leur potentiel agricole plus réduit. Des replantations seront aussi effectuées le long de certains 
merlons afin d’améliorer les corridors biologiques transversaux : merlons de la Zone Industrielle de 
Pontcharra. 

3.4.5.2. Passages à faune 

Plusieurs secteurs sont concernés : 

- Passage à faune de la RD166 : Un passage à faune sous la RD 166 en rive gauche est prévu 
afin de relier le site de la Rollande avec les prairies de fauches et les boisements situés à 
proximité du bassin du Cheylas. Il sera aménagé dans un ouvrage hydraulique à créer sous la 
route. 

- Passage de la RD29 : Cette route relie le Touvet à la Terrasse et traverse la chantourne de 
Bresson à Saint Ismier et des boisements dont ceux compris en recul de digues. 
L’aménagement des passages sous cette route en construisant des banquettes exondées, en 
plantant des haies et en adoucissant les berges permettra de réduire les situations à risques 
pour la faune. 

- Passage de la RD30 : Entre les zones de recul de digues à l’amont et à l’aval de la Terrasse, les 
déplacements de la faune sont rendus difficiles par le franchissement de l’aire de loisir de la 
Terrasse et de la RD30. Le franchissement de la chantourne de Bresson à Saint Ismier par la 
RD30 sera aménagé par la création de banquettes exondées et l’agencement des abords pour 
conduire la faune dans le passage.  

- Passage de l'A41 : 2 ouvrages hydrauliques sont créés. 

 

3.5. ALERTE AUX COMMUNES ET HABITANTS DES CIC ET 
TELEGESTION DES OUVRAGES MOBILES 

3.5.1. Le système d’alerte 
Objectif :  Suivre les crues de l’Isère ainsi que le fonctionnement des CIC. Déclencher des seuils 
d’alerte et de diffusion auprès des communes et des habitants des CIC. 

Principe :  Un système d’appel en grand nombre permet de laisser un délai minimum de 12 heures à la 
population pour se sécuriser. 

 

3.5.2. Télégestion des ouvrages mobiles 
Objectif :  Equiper les ouvrages mobiles d’alimentation des CIC d’un système de gestion à distance et 
le coupler au système d’alerte décrit précédemment. 

Principe : � Chaque déversoir d’alimentation fixe et chaque ouvrage mobile sera équipé des dispositifs 
suivants : 

¨ Un réseau propre de suivi des niveaux d’eau (capteur et échelle), de la pluviométrie, de la 
saturation des sols en chaque déversoir d’alimentation fixe. 

¨ Un équipement spécifique des vannes mobiles avec capteur de niveau d’eau, capteurs de position, 
automate. 

L’instrumentalisation des ouvrages de vidange n’est envisagée qu’en option avec ou sans régulation. 
Un poste de commande permettra de suivre le fonctionnement automatiser de ces ouvrages et 
d’intervenir en cas de problème.  

 

 

Le système d’alerte et de télégestion se situera en av al du système d’alerte et de prévision du 
Système de Prévision de Crues (SPC) Alpes Nord exis tant déjà et géré par la DDE de l’Isère, 
dont il pourra récupérer les  données .  

 

3.6. LE SYSTEME DE SUIVI / EVALUATION DU PROJET 
 

Afin d'évaluer les mesures mises en place pour atteindre les objectifs du projet, un système de suivi et 
d'évaluation va être mis en place.  

Plusieurs indicateurs permettront, à partir de l'établissement d'un état initial, de mesurer les effets du 
projet sur les thématiques hydraulique, environnementale et valorisation touristique. La mise en place 
d'un tableau de bord permettra de suivre dès l'entame des travaux les effets du projet et de procéder si 
nécessaire à des mesures correctrices. 
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4. INCIDENCES DU PROJET 

4.1. SUR LE MILIEU NATUREL 
 

Les différentes composantes d’aménagement du projet, potentiellement impactantes sur les milieux 
naturels, après réalisation des travaux sont les suivantes :  

�� Régularisation du lit mineur par élargissement du lit vif et arasement des bancs végétalisés ; 

�� Création de deux plages de dépôt ; 

�� Aménagement des digues par confortement, effacement ou création ; 

�� Mise en œuvre de 16 Champs d’Inondation Contrôlée (CIC) et réalisation de leurs ouvrages 
associés ; 

�� Aménagements de valorisation des milieux naturels, des espaces paysagers et de loisirs. 

4.1.1. Récapitulatif des mesures réductrices et compensatoires 
Le tableau ci-après synthétise ces impacts et les mesures réductrices envisagées. : 
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4.1.2. Le cas des espèces protégées dans le Grésivaudan 
 
Les états initiaux effectuées dans la vallée ont permis de mettre en évidence la présence de 21 espèces 
protégées dans la zone d'influence du projet. Si des modifications locales du projet ont permis de réduire de 
manière sensible les impacts sur la conservation de ces espèces, il subsiste des conséquences pour 5 
d'entre elles : la petite massette, le castor, l'ail rocambole, l'inule de suisse et le séneçon des marais.  
 
Un dossier de demande de dérogation pour le déplacement ou la destruction de ces espèces a été réalisé. 
Le conseil national de la protection de la nature a rendu un avis favorable assorti de plusieurs réserves 
concernant la gestion ultérieure de l'aménagement lors de l'instruction de cette demande. L'arrêté 
préfectoral autorisant les travaux a été signé au mois de juillet 2009. 
 
Si pour les 3 dernières espèces, les travaux nécessitent de réaliser au préalable la récolte des graines 
avant réimplantation, les enjeux principaux concernent surtout la petite massette et le castor. 
 

Un plan de conservation a été élaboré en concertation avec la DDAF, la DIREN, les associations 
environnementales (Frapna, Avenir, Gentiana), et plusieurs experts scientifiques du CBNA, du LECA10, et 
de l'Ecole d'Ingénieur de Lullier.  
 
Ce plan s'articule autour : 

- de mesures de réduction d'impact : conservation des stations situées en tête et queue des bancs 
arasés, modification et adaptation des aménagements de loisirs et environnementaux pour ne 
pas impacter les stations existantes ;   

- de mesures de conservation : conservation des rhizomes et mise en culture au niveau des 
gravières riveraines, mise en place de cultures pépinières en partenariat avec le CBNA11 et 
réalisation d’essais de réimplantations au niveau des bras secondaires et des bancs arasés ; 

- de mesures compensatoires : définition de profils de berges favorables, création de conditions 
favorables au niveau de 7 sites annexes ; 

- et d'un plan de gestion de la population du Grésivaudan : suivi annuel sur l’écologie des stations 
et des bancs, définition de mesures de gestion annuelles des bancs et des milieux annexes afin 
de favoriser au mieux la population. 

 
Quant au castor, deux types de mesures compensatoires sont proposées pour la conservation de l'espèce : 
le développement de forêts de bois tendre le long de l’Isère afin de rétablir la ressource alimentaire du 
castor et le déplacement des individus concernés par les travaux. 
 
 
 

 

                                                      
10 Laboratoire d'Ecologie Alpine, l'Université Joseph Fourier  
11 Conservatoire Botanique National Alpin 



 

- 23 - 

4.2. LES IMPACTS HYDRAULIQUES   

4.2.1. Emprise de la zone inondée et hauteurs d’eau 

������������	�
��
������������
TOTAL ZONES DEVENUES NON INONDABLES :  1 552 

ZONES SOUS-INONDEES   

Diminution de : [0,5 – 1] à [0 – 0,5] 205,02  

Diminution de : [1 – 1,5] à [0,5 – 1] 227,72  

Diminution de : [1,5 et + [à] 1 – 1,5] 311,44  

TOTAL ZONES DEVENUES MOINS INONDABLES :  744,18 

ZONES DEVENUES INONDABLES   

Hauteur d’inondation de [0 à 0,5] 306,04  

Hauteur d’inondation de [0,5 – 1] 251,04  

Hauteur d’inondation de [1 – 1,5] 124,04  

Hauteur d’inondation de plus de 1,5 133,51  

TOTAL ZONES DEVENUES INONDABLES :  814,63 

ZONES SUR-INONDEES   

Augmentation de hauteur d’eau de : [0 – 0,5] à [0,5  – 1] 107,13  

Augmentation de hauteur d’eau de : [0,5 – 1] à [1 –  1,5] 65  

Augmentation de hauteur d’eau de : [1,5 – 1] à [1,5  et + [ 106,53  

TOTAL ZONES SUR-INONDEES :  278,66 

TOTAL ZONE INONDABLE AVEC UNE HAUTEUR D’EAU EQUIVALENTE 
ENTRE L’ETAT ACTUEL ET L’ETAT PROJET :  2 083 

   

TOTAL DE L’ANCIENNE ZONE INONDABLE :  4 657,84 

TOTAL DE LA ZONE INONDABLE EN ETAT AMENAGE :  3 920,47 

 

4.2.2. Hauteurs d’eau 
En lit mineur, on observe une diminution des hauteurs d’eau. Les digues seront donc moins sollicitées qu’en 
état actuel.  

Le tableau ci-après présente les diminutions constatées en différents points en crue bicentennale: 

 

Diminution du niveau d’eau dans le lit en crue bice ntennale 

Localisation Différence constatée  par rapport à l’état actuel 

Pont de la Gâche - 46 cm 

Seuil de la Buissière - 15 cm 

Seuil de Goncelin - 13 cm 

Pont de tencin - 16 cm 

Pont de Brignoud - 45 cm 

Pont de la Bâtie - 66 cm 

Pont de Domène - 48 cm 

Pont de la Rocade - 60 cm 

Pont de la RN90 - 120 cm 

Traversée de Grenoble -95 cm 

 

 

4.2.3. Ecrêtement du débit de pointe. 
On considère ici l’onde de crue sur la largueur de la plaine (somme de l’eau transitant dans le lit de la rivière et dans les plaines 
inondées). 

 

Ce tableau résume en différents points de la plaine, les écrêtements de l’onde de crue obtenus. 

 

DEBIT TOTAL DE L'ONDE DE CRUE EN DIFFERENTS POINTS – CRUE 
BICENTENNALE (m3/s) 

Localisation 
Etat sans 

aménagements Etat aménagé 

Pont de La Gâche 1890 1906 

Confluence ruisseau du Cheylas 1664 1783 

Pont de Tencin 1688 1618 

Pont de Brignoud 1718 1485 

Pont de La Bâtie 1728 1413 

Pont de Domène 1685 1332 

Pont de la Rocade Sud 1544 1229 
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DEBIT TOTAL DE L'ONDE DE CRUE EN DIFFERENTS POINTS – CRUE 
BICENTENNALE (m3/s) 

Localisation 
Etat sans 

aménagements Etat aménagé 

Pont de la porte de France à 
Grenoble 1480 1218 

 

Le débit de pointe est donc écrêté de 690 m3/s soit 36% du débit de pointe en provenance de Savoie. 

 

On note : 

· En amont de la restitution du Cheylas (au niveau de la confluence du ruisseau du Cheylas) : les 
aménagements envisagés dans le lit de la rivière (élargissement du lit et arasement des bancs) 
permettent à l’onde de crue de transiter plus facilement qu’en état actuel, cela explique 
l’augmentation du débit de pointe. Cet effet est cependant limité par l’épanchement des eaux dans 
les champs d’inondation contrôlée. 

· Entre le Cheylas et Brignoud, l’amortissement du débit de pointe de l’état actuel au niveau du pont 
de Tencin est de 5% et il augmente à 16% en aval de la zone d’effacement de digue, au niveau du 
pont de Brignoud. 

· Entre le pont de Brignoud et le pont de la Rocade Sud, la comparaison entre l’état actuel et après 
aménagement montre une diminution du débit de pointe d’environ 20% 

· La traversée de Grenoble, site d’intervention en lit mineur, réduit légèrement l’écrêtement des CIC à 
18% du débit de pointe de l’état actuel.  

 

L’amortissement de l’ensemble du dispositif de rétention est significatif dès l’aval du pont de Goncelin et 
reste relativement constant sur le reste du linéaire. 

4.3. LES IMPACTS SUR LA NAPPE  

4.3.1. Impact en période hors crue 
L’impact sur la nappe à l’étiage est très réduit, en dehors d’abaissement très localisés, partout ailleurs le 
projet aura un impact positif sur les pratiques agricoles et les milieux naturels. En effet, l’équilibre 
morphodynamique recherché du lit va dans le sens d’une stabilité des niveaux d’étiage et de nappe pour 
contrer la tendance à l’abaissement aujourd’hui constatée. 

Les abaissements concernent les secteurs suivants :  

- L’aval du pont de la Rocade sud : l’incidence de l’abaissement de la nappe constaté localement est 
toutefois minimisée par le caractère urbain de cette partie de la vallée. 

- La plage de dépôt : L’objectif est de maintenir le niveau des fonds entre les niveaux de 1999 et les 
niveaux actuels. 

En ce qui concerne l’incidence sur les plans d’eau (La Terrasse, Bois Français, Losne, La Taillat), celle-ci 
ne sera pas significative puisque de façon globale l’abaissement éventuel de la nappe reste très localisé et 
d’une ampleur très restreinte, ce qui ne perturbera pas l’alimentation de ces plans d’eau. 

 

4.3.2. Impact lors du remplissage des CIC 
Lors du remplissage des CIC, le niveau d’eau devient supérieur à celui de la nappe. Il y a donc une 
différence de niveau entre la nappe à l’intérieur du CIC et la nappe à l’extérieur du CIC. L’eau circulant dans 
les alluvions de l’Isère de part et d’autre des « remblais frontières » limitant les CIC (merlon de 
cantonnement, autoroute, voie ferrée), un écoulement souterrain pourra avoir lieu entre les CIC et 
l’extérieur des CIC. 

L’importance de cet écoulement dépend de : 

�� la différence de niveaux : qui dépend en particulier de la variation de hauteur d’eau dans le CIC en 
fonction du temps 

�� la perméabilité des terrains dans lesquels l’eau souterraine circule, 

�� l’épaisseur de ces terrains. 

 

Une représentation simplifiée des paramètres entrant en jeu est présentée ci-dessous : 

 

 

 

 

 

 

 

Pour qu’il y ait un impact, c’est-à-dire un débordement de nappe ; il faut que la nappe atteigne le niveau du 
sol et donc que les écoulements souterrains soient suffisamment importants pour « remplir » l’espace entre 
le sommet de la nappe –avant remplissage des CIC- et le sol. 

Ecoulements souterrains 

IC 

« Remblai frontière » 

Différence 
de niveaux 

Epaisseur, perméabilité 
et porosité des terrains  Remontée de nappe 

Niveau initial 
de la nappe 
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Il apparaît donc également que le niveau initial de la nappe joue un rôle important ainsi que la porosité des 
terrains. Une nappe profonde présentera une sensibilité beaucoup plus faible aux remontées de nappe 
qu’une nappe à faible profondeur. 

Les facteurs sensibles quant aux risques de remontée de nappe sont : 

- la profondeur de la nappe, 

- la nature des terrains,  

- la dynamique de remplissage et de vidange des CIC. 

Une étude a été lancée afin d’améliorer les connaissances actuelles sur la nature des terrains et de la 
nappe dans ces zones. L’objectif est de définir l’impact des aménagements lors de la phase de 
modélisation.  

L’étude a porté sur 11 zones concernées par ce type de risque. Ces zones ont fait l’objet d’une implantation 
de piézomètres, d’un suivi piézométrique et d’un essai de pompage.  

En l’absence d’activités polluantes au niveau des secteurs jugés sensibles, les éventuelles remontées de 
nappe ne sont pas de nature à engendrer de modification particulière sur la qualité et l’écoulement des 
eaux souterraines par rapport à la situation actuelle. 

4.3.3. Mesures compensatoires 
Dans le cas où les remontées de nappe ne seraient pas acceptables, des mesures compensatoires 
pourraient être mises en place : 

- soit on essaye de limiter les écoulements du CIC vers l’extérieur. Ceci revient à mettre en 
place des voiles étanches au niveau des « remblais frontières » 

- soit il n’y a pas de limitation des écoulements, mais on met en place des aménagements, à 
l’extérieur des « remblais frontières », qui auront pour rôle d’évacuer les débits souterrains 
provenant de la nappe et de maintenir le niveau de celle-ci en dessous du niveau du sol 
(fossé en pied de digue). 

4.4. LES IMPACTS AGRICOLES 

4.4.1. Généralités 
Les impacts sur les productions agricoles dépendent de plusieurs paramètres : 

- La période de passage de la crue : la période d’occurrence la plus probable des fortes crues 
dans l’année est l’automne ( mois d’octobre et novembre), 

- La durée de submersion qui comprend la submersion en elle même plus le ressuyage des sols 
auquel il faut ajouter le temps de retour sur parcelle. Ce délai est de 15 jours pour une crue 
bicentennale et 10 jours pour une crue cinquentennale, 

- La hauteur de submersion, 

- La vitesse du courant qui peut avoir un effet érosif en déracinant les cultures et en emportant la 
terre arable, 

- Le transport solide qui concerne surtout les particules fines car les éléments de texture 
grossières ainsi que les galets sont retenus dans le lit majeur grâce à l’endiguement. Cependant, 
les limons apportés en quantité importante peuvent contribuer à l’asphyxie de certaines cultures 
pérennes. 

 

Une analyse12 a été réalisée sur une étude spécifique de 115 exploitations qui correspondent à 2 000 Ha de 
SAU localisés au sein des CIC. Ce choix qui représente 75 % de la SAU des CIC, se justifie par le fait qu’il 
correspond au noyau des actifs agricoles qui comprend les agriculteurs à temps plein ainsi que ceux dont 
l’activité agricole partielle est majoritaire en termes de revenus. 

4.4.2. Sensibilité des exploitations à la sur inondation et fréquence d’inondation 
Le projet peut avoir deux types d’incidences sur les exploitants agricoles : 

- augmentation ou réduction des hauteurs d’eau pour une crue donnée, 

- augmentation ou réduction de la fréquence d’inondation. 

Il y a sur-inondation lorsque la hauteur d’eau pour une crue considérée est supérieure à la hauteur d’eau 
constatée pour la même crue en état actuel du fait de la mise en œuvre de l’aménagement. 

Le croisement entre les surfaces inondées en période de crue et les surfaces agricoles, permet d’apprécier 
l’incidence de la mise en œuvre du projet sur les exploitations. 

Proportion des surfaces agricoles selon l'évolution de l'aléa pour une crue cinquentennale et bicentennale 
Fréquence de 

crue 
Statut Quo Sous-inondation Sur-inondation Nouvellement inondé Hors d’eau 

Q50 26 % 11 % 2 % 11 % 50 % 

Q200 50 % 21 % 6 % 18 % 5 % 

Quelle que soit la crue considérée, le projet fait état d’un gain intéressant si l’on considère la part des 
surfaces agricoles mises hors d’eau ou sous-inondées (c'est-à-dire concernées par une diminution des 
hauteurs d’eau). Le « statu quo » le plus important concerne la crue de période de retour 200 ans (le « statu 
quo » correspond à une hauteur d’eau équivalente entre l’état actuel et l’état aménagé). 

                                                      
12 rapport final BRLingénierie, Etude de l’impact agricole et forestier du projet Isère Amont, Décembre 2006 
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De façon globale, c’est pour les crues les plus fré quentes que le projet est le plus intéressant car i l 
met à l’abri les exploitations face à ces crues. 

4.4.3. Emprise des nouveaux ouvrages 
Trois types d’ouvrages concernent particulièrement les exploitations agricoles : 
 
Les merlons qui sont présents sur quasiment tous les CIC avec une légère prédominance sur Le Touvet La 
Terrasse, Goncelin Tencin, La Pierre Champs Près Froges et Lumbin Crolles. 
 
Les nouvelles digues et les fossés de vidange qui sont plus localisés : 

�� Sur La Pierre, Champs Près Froges et St Ismier Montbonnot Saint Martin pour les nouvelles digues 

�� Sur Les Iles de Crolles et Montbonnot Saint Martin Meylan pour les fossés. 
 
L’espace consommé par les aménagements atteint 43 ha et concerne 284 parcelles agricoles. Cette 
emprise ne concerne que 0,5 % de la SAU du périmètre d’étude. 
 
L’analyse plus précise de la consommation du foncie r agricole sur 239 parcelles ayant un exploitant 
identifié appelle les commentaires suivants : 
 

�� Moins de 10% des exploitants sont impactés à plus d e 2% de leur SAU (8 % au maximum 
pour un exploitant) ; 

�� 82% des exploitations sont impactées à moins d’1% d e leur SAU ; 
�� Ils sont 8% à supporter une emprise comprise entre 1 et 2 % de leur exploitation. 
 

Enfin, il est important de noter que : 
 

�� Les merlons à l’exception de quelques-uns (Chonas p ar exemple) se trouvent en bordure de 
parcelle et ne créent donc pas de rupture du parcel laire ; 

�� Tous les chemins agricoles croisant merlons et digu es seront rétablis ; 
�� Le réseau de fossés sera également rétabli en total ité assurant ainsi la continuité 

hydraulique. 
 
 
Le cas de la bande des 10 mètres 
 
L'objectif de maitriser le foncier d'une bande de 1 0 mètres le long des digues non confortées est de 
pouvoir réaliser des travaux de confortement d'urge nce en cas de dégradation constatée de 
l'ouvrage.  

Au total, sur les 100 km de berges entre Pontcharra et Grenoble, seuls 5 km de digues bordés par des 
parcelles agricoles sont concernés  par cette bande. Dans les autres secteurs non confortés, la digue est 
longée par la forêt. 

Cette maitrise du foncier sera réalisée par l'inter médiaire d'une promesse synallagmatique 13 
soumise à une condition de réalisation : la nécessi te de réaliser des travaux de confortement. 
Autrement dit, cette bande ne sera pas acquise dans  l'immédiat, mais le propriétaire devra la céder 
au Symbhi si la digue contiguë nécessite des travau x de confortement. 

 

                                                      
13 Promesse synallagmatique  : promesse de vente signée par l'acquéreur et le vendeur 

4.4.4. Mesures compensatoires 

4.4.4.1. Les protocoles d'indemnisation 

Un système d’indemnisation des exploitants agricoles en cas de crue sera mis en place dans le cadre du 
projet. Les principes de ce système, validés par un accord avec la Chambre d’Agriculture, sont présentés 
ci-dessous. Ils font l’objet d’un protocole qui en détaillera les modalités. 

Les préjudices créés par le projet en matière d’inondation sont liés : 

· soit à l’accroissement des hauteurs d’eau ou des fréquences d’inondation (secteurs inondables à 
l’heure actuelle) ; 

· soit à la création de zones inondables dans des secteurs antérieurement non inondables ; 

· soit à la perte au droit à être indemnisé par le Fond National de Garantie des Calamités agricoles, 
dans la totalité des secteurs, y compris ceux où le risque d’inondation subsiste mais n’est pas aggravé par 
le projet. En effet, d’après le Ministère de l’agriculture, du fait de la modification des zones inondables par 
des ouvrages, le fond national de garantie des calamités agricoles ne pourra plus intervenir pour 
compenser les pertes. 

Seuls les préjudices directs, matériels et certains seront indemnisés : c’est à dire que l’indemnisation aura 
lieu après une crue. 

Les indemnisations visées par ce protocole ne concernent que les exploitants agricoles subissant un 
préjudice du fait du projet. Les indemnisations concerneront : 

- les pertes de récoltes, 

- les pertes d’exploitation liées à des pertes de contrats de commercialisation pour les entreprises 
maraîchères, légumières et autres cultures spécialisées),  

- Les dommages sur les bâtiments, équipements et cheptels, 

- Les pertes de fonds (dépôts de matériaux sur les terres les rendant incultivables, déperrissement 
de vergers, etc…) 

Ce protocole d'indemnisation est en cours de négociation avec la Chambre d'Agriculture. 
 
D'autre part, un protocole d’indemnisation lié aux travaux publics fait l’objet d’un accord de principe, et a été 
présenté au groupe de représentants agricoles.  
Ce protocole concerne les dommages qui pourraient être causés lors de la réalisation des travaux. Il est 
fondé sur un protocole de la chambre régionale d’agriculture et traite des points suivants : 

- dédommagement pour les emprises temporaires et les sondages ; 
- Indemnités de perte d’exploitation ou de revenu selon la nature des cultures, dans le cadre des 

travaux ; 
- Indemnité pour remise en cause d’une aide à caractère économique ; 
- Indemnité de déséquilibre d’exploitation ; 
- Indemnité de défiguration de parcelle et rétrécissement ; 
- Indemnité d’allongement de parcours ; 
- Indemnité de rupture d’unité de propriété et d’exploitation. 
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4.4.4.2. Foncier 

 

Afin de faciliter les aménagements du projet et la mobilisation du foncier nécessaire à leur réalisation, le 
Symbhi constitue des réserves foncières via une convention avec la SAFER. 

Ces parcelles se situeront à différents endroits dans la vallée. Celles-ci permettront de compenser la 
surface agricole qui sera prélevée par l’emprise des ouvrages et la mise en place des CIC. 

Des échanges seront alors possibles concernant les exploitants les plus touchés par les emprises 
d’ouvrages. 

 

4.5. LES IMPACTS SUR LES INFRASTRUCTURES PUBLIQUES 

4.5.1. L’A41 

En ce qui concerne le remblai routier, le projet permet : 

�� Une mise hors d’eau de 10 km de remblai (avec 8 km côté Chartreuse et 2 km côté Isère), quelque 
soit le niveau de crue, jusqu’à la crue bicentennale comprise, 

�� Une diminution des hauteurs d’eau le long du remblai côtés Isère et Belledonne sur un linéaire de 
15,4 km et une augmentation sur 8 km. Ces augmentations ne dépassent pas 0,3 m sauf dans le 
CIC de Saint-Ismier Montbonnot où elle atteint + 0,6 m.���

�

4.5.2. La Voie ferrée 

La mise en œuvre du projet permet de mettre hors d’eau l’intégralité de la voie ferrée pour une crue 
bicentennale. 

En ce qui concerne le remblai ferroviaire, le projet permet :  

�� Une mise hors d’eau de 5 km de remblai quelque soit le niveau de crue jusqu’à la crue bicentennale 
comprise. 

�� Une diminution notable des hauteurs d’eau le long du remblai côté Isère et côté Belledonne, en 
dehors du champ d’inondation de Goncelin – Tencin où l’augmentation du niveau en aval est liée à 
l’arasement d’une ancienne digue en très mauvais état qui offre une protection illusoire. 

 

4.5.3. Réseaux secs et humides 
Peu d’entités de services publics seront impactées par les inondations des crues de l’Isère après la 
réalisation des aménagements prévus. 

Le fonctionnement des infrastructures linéaires tel EDF, GDF, France Telecom ne posera pas de problème 
général  en cas d’inondation par les crues de l’Isère. Quelques points sensibles ont été localisés mais leurs 
dysfonctionnements potentiels n’impacteraient pas la totalité du réseau concerné. 

Le réseau SPMR (Société du Pipeline Méditerranée Rhône) qui transporte des produits pétroliers dans la 
vallée n’est pas affecté par les crues bicentennales . 

Les installations de rayonnement local voire intercommunal sont plus sensibles et notamment les réseaux 
d’assainissement. Il faut également noter que la nouvelle station d’épuration du réseau d’assainissement 
gérée par le Syndicat des Iles (le SADI) se retrouve dans le CIC du Touvet-La Terrasse. 
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5. CALENDRIER, COUT ET CONCLUSION

Afin d’être tenu au courant des évolutions récentes du projet, nous vous engageons à consulter le site 
Internet du SYMBHI : www.symbhi.fr : vous y trouverez l’ensemble de l’actualité des projets du SYMBHI et 
les processus de concertation associés. 

5.1. CALENDRIER PREVISIONNEL DU PROJET 

5.1.1. Calendrier général 
Premier semestre 2010 - 2012  : travaux de la tranche 1 (voir ci dessous la localisation). 

Mi 2012 – 2014 : travaux de la tranche 2 

Mi 2014 – 2016 : travaux de la tranche 3 

5.1.2. Phasage des travaux 
Cf. carte en annexe 5 

Le phasage a été élaboré selon les critères suivants, classés par ordre de priorité : 

�� Commencer les travaux dans les secteurs ou le ratio coût protection est le meilleur. 

�� Ne pas aggraver les risques dans certains secteurs en phase intermédiaire. 

�� Maintenir une cohésion géographique pour minimiser les coûts de transports (équilibre emploi-
ressource en particulier) et les nuisances. 

�� Équilibrer les interventions de nature environnementales. 

�� Respecter les possibilités de financement du Maître d’Ouvrage.�

�
En tenant compte des critères, le phasage choisi est le suivant : 

�

Tranche Sous Tranche Sites -  Communes 

1 A 

Plage de dépôt 

St Ismier 

Montbonnot Saint Martin 

Meylan 

La Tronche 

Grenoble 

St Martin d’Hères 

Tranche Sous Tranche Sites -  Communes 

 

B 

Versoud 

Domène 

Murianette 

Gières 

A 

Pontcharra 

Le Cheylas 

Chapareillan 

Barraux 

Ste Marie d’Alloix 

La Buissière 

B 
Crolles 

Lumbin 

2 

C 
Champ – Près – Froges 

La Pierre 

A 

La Terrasse 

La Touvet 

St Vincent de Mercuze 

3 

B 

Goncelin 

Tencin 

Bernin 

St Nazaire Les Eymes 

Villard Bonnot 

�

5.2. COUT 
 

Le coût global du projet est estimé à 95 millions d'euros hors taxes (valeur 2006). 
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ANNEXE 1 : Cartographie des zones inondables en cru e bicentennale (Q200) de l'Isère à l'état actuel  
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ANNEXE 2 : Cartographie des aménagements hydrauliqu es et implantation de la zone inondable en crue 
bicentennale (Q200) de l'Isère après projet 
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ANNEXE 3 : Cartographie des aménagements paysagers et environnementaux 



 

- 32 - 

ANNEXE 4 : Cartographie des confortements de digues   
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ANNEXE 5 : Cartographie relative au phasage des tra vaux 


